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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l’écologie, du 
développement durable, des transports 

et du logement 

   
   

Décret n°                          du 

Relatif aux projets, plans et programmes susceptibles de faire l’objet d’un débat public en 
application des dispositions de l’article L. 121-8 et L. 121-10 du code de l’environnement 

 

NOR : […] 

 

Publics concernés : Maîtres d’ouvrages publics et privés, ministres, collectivités territoriales, services 
déconcentrés de l’Etat. 

Objet : Débat public portant sur des options générales en matière d’environnement, de développement 
durable ou d’aménagement 

Entrée en vigueur : Application immédiate 

Notice : Ce décret ajoute trois types de projets (centrales thermiques au charbon, installations de 
traitement de déchets, stockage souterrain de CO2) pour lesquels l’article L. 121-8 du code de 
l’environnement prévoit, en fonction de critères ou de seuils, soit la saisine obligatoire de la Commission 
nationale du débat public, soit l’obligation pour le maître d’ouvrage de rendre public son projet. Il ouvre 
également la possibilité d’instaurer un débat public sur les orientations nationales pour la préservation et 
la remise en bon état des continuités écologiques en application des dispositions de l’article L. 121-10.  

Références : Les textes modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de 
cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du 
logement;  

Vu la convention sur l’accès à l’information, la participation du public au processus 
décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement faite à Aarhus le 25 juin 1998, 
publiée par le décret n° 2002-1187 du 12 septembre 2002 ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.121-10 et L. 371-2 ; 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1311-6 ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 15 novembre 2011 ; 

Vu l’avis du Comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des 
normes) en date du jour mois 2011 ; 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 
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DECRETE : 

Article 1er 

La section 1 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de l’environnement (partie 
réglementaire) est modifiée ainsi qu’il suit : 
 
1° Au I de l’article R. 121-1 sont ajoutés les alinéas suivants : 
 
« 12° Création ou extension d’installations de traitement de déchets, à l’exception des 
installations de traitement de déchets inertes » ; 
« 13° Création ou extension d’installations de stockage souterrain de dioxyde de carbone ; 
« 14° Création ou extension d’installations de production d’électricité utilisant l’énergie du 
charbon. » 

 
 
2° Dans le tableau de l’article R. 121-2, sont ajoutées les rubriques suivantes : 

 

12. Création ou extension 
d’installations de traitement 
de déchets, à l’exception des 
installations de traitement 
de déchets inertes 

Capacité annuelle de 
traitement de l’ensemble des 
installations du site 
supérieure ou égale à 
500 000 tonnes 

Capacité annuelle de 
traitement de l’ensemble des 
installations du site 
supérieure ou égale à 
250 000 tonnes 

13° Création ou extension 
d’installations de stockage 
souterrain de dioxyde de 
carbone 

Capacité de stockage 
supérieure ou égale à 15 
millions de tonnes 

Capacité de stockage 
supérieure ou égale à 10 
millions de tonnes 

14° Création ou extension 
d’installations de production 
d’électricité utilisant 
l’énergie du charbon 

Capacité de production 
supérieure ou égale à 800 
MWth 

Capacité de production 
supérieure ou égale à 600 
MWth 

 

3° Après l’article R. 121-10, il est inséré un article ainsi rédigé : 
 
« Art. R. 121-10-1. –La Commission nationale du débat public peut être saisie, dans les 
conditions prévues à l’article L. 121-10, des orientations nationales pour la préservation et la 
remise en bon état des continuités écologiques mentionnées à l’article L. 371-2. 
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Article 2 

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement est chargée 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Fait le  [     ] 

Par le Premier ministre : 

 

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement 

 

Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET 


